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A Nouméa le lundi 05 février 2024 
Jeffry GUILLAUME, Otis MAO et Chanel VAISIOA 
Secrétaires Généraux du syndicat Solidarité NC 

A 
Mesdames et messieurs les conseillers  
du congrès de la Nouvelle-Calédonie, 

 
NREF/JG/OM/CV –fev-24 

 
Objet : Alerte sur le volet social du futur statut institutionnel 

 
Mesdames et messieurs les conseillers,  
 
Dans le cadre des discussions sur l’avenir institutionnel de la Nouvelle-Calédonie, vous vous êtes 

rencontrés à différentes occasions et sous différents formats, pour vous mettre d’accord ou non sur un 
certain nombre de points. 

 
Cependant, au travers des informations qui circulent, nous constatons avec étonnement l’absence 

de discussion autour d’un volet social. Pourtant, l’une des finalités du futur statut est censé être le bien-
être de la population calédonienne ? 

 
Ainsi en tant qu’organisation syndicale de travailleurs, nous demandons qu’un volet social soit inscrit 

dans le futur statut avec notamment les deux points suivants : 
 
1. L’emploi local. 

Nous demandons que tous les citoyens calédoniens (sans distinction d’origine) qui seront définis 
par le futur statut bénéficient de la loi sur la protection et la promotion de l’emploi local, aussi bien dans 
le secteur privé que public. 

Nous demandons aussi que cette loi soit révisée et améliorée, comme cela est prévue dans la loi 
de pays actuelle. 

 
2. La vie chère.  

Pour contrebalancer la vie chère, la régression importante du pouvoir d’achat et le tassement des 
grilles salariales, nous demandons que dans le futur statut soit inscrit le mécanisme d’échelle mobile 
des salaires : TOUS les salaires augmentent en même temps que l’inflation. Cela va à minima 
maintenir le pouvoir d’achat et empêcher la compression des grilles salariales.  

 
Notre devoir en tant qu’organisation syndicale de travailleurs est de vous interpeller sur les aspects 

sociaux qui doivent être pris en considération dans le futur statut, car nous pensons qu’il faut mettre 
l’humain au centre du futur statut. 
 

Afin de compléter la démarche, nous demandons à vous rencontrer, pour vous exposer en détails 
nos arguments concernant ces deux sujets. 

 
Veuillez agréer, mesdames et messieurs les élus, nos respectueuses salutations. 

 

Le
 S

yn
di

ca
lis

m
e 

au
tr

em
en

t. 


